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Le Président
Paris, le 24 janvier 2011.

,

Vous avez engagé une négociation importante concernant les retraites complémentaires. Les majorations de pensions pour enfants, dans chacun des régimes, doivent notamment faire l’objet de changements dans ce cadre.

Il est beaucoup question, à ce sujet, « d’avantages familiaux ». Une telle expression est erronée et trompeuse. En effet, ces majorations « pour enfants » sont là pour permettre à celles et ceux qui se sont arrêtés de travailler, ou ont réduit de façon significative leur temps de travail, pour élever leurs enfants, de disposer d’une retraite suffisante et proche de celle d’un ménage où les deux conjoints ont travaillé. C’est là leur unique finalité.
Recentrer ces majorations sur les femmes ne répond en rien à la problématique familiale qui est, à la fois, celle de l’incertitude ressentie par les familles de pouvoir bénéficier d’une retraite suffisante et celle de leur moindre capacité d’épargne, qui exclut de pouvoir rechercher du côté des retraites complémentaires les moyens de lever ces craintes. D’une part, l’incertitude fait justement partie des freins majeurs à lever pour permettre aux couples d’accueillir le nombre d’enfants qu’ils souhaitent. D’autre part, les compléments de retraite que recherchent certaines familles exigent un effort d’épargne qui est d'autant moins à leur portée qu'elles se montrent ouvertes à l’accueil des enfants.
Pour les AFC, les écarts constatés en termes de rémunération entre hommes et femmes doivent être traités pendant la vie active et non « rattrapés » au moment de la retraite. Par ailleurs, les femmes auront de plus en plus des carrières complètes, ce qui rendra les aménagements imaginés aujourd’hui fragiles, sinon caducs et finalement injustes.

Changer, maintenant, les règles pour ceux qui ont, hier, accepté l'aventure de la famille et qui sont ainsi les principaux contributeurs à l'équilibre du régime par répartition est insoutenable. C'est particulièrement injuste pour ceux qui appartiennent aux générations nées depuis la fin des années 1960 : leurs retraites vont, plus fortement que pour les générations antérieures, dépendre de compléments par capitalisation qui leur sont, on l’a dit, massivement inaccessibles (y compris pour les classes moyennes ou supérieures), alors même que la famille a accepté de travailler moins et d'accueillir des enfants (radicale réduction de la capacité d'épargne marginale).

Bien plus, prendre maintenant des décisions sur ce qui constitue pour nous des « indemnités familiales de retraite complémentaire », c'est envoyer le message aux générations nées à partir de 1975 et qui peuvent encore décider d'avoir ou non des enfants, qu'ils vont faire face à un risque majeur sur leur revenu de retraite... Nous en sommes convaincus, ce risque conduira ces couples à renoncer à accueillir le nombre d’enfants qu’ils auraient souhaités, ce qui fragilisera davantage les équilibres futurs des régimes de retraite.
Le revenu des retraités modestes est un sujet important, mais qui ne doit pas être financé par les familles qui ont accepté de soutenir les régimes par répartition.

S’il y a une réflexion à conduire sur l’ajustement du niveau des retraites payées en France, elle doit partir d’une évaluation précise de la faculté contributive du monde du travail en France, quitte à la revoir à la baisse sous cet angle. Nous restons cependant totalement défavorables à la diminution du seul niveau des retraites des familles.

Nous vous prions d’agréer, , l’expression de notre respectueuse considération.


Antoine RENARD

Associations Familiales Catholiques
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